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ACTES LÉGISLATIFS ET AUTRES INSTRUMENTS 

Objet: DÉCISION DU CONSEIL concernant la suspension partielle de 
l'application de l'accord entre l'Union européenne et la République du 
Vanuatu relatif à l'exemption de visa de court séjour 

  

Page 2, considérant (1) 

Au lieu de: 

"(1) L'accord entre l'Union européenne et la République du Vanuatu relatif à l'exemption de 

visa de court séjour1 (ci-après dénommé "accord") a été conclu le 28 mai 2015 au moyen 

de la décision (UE) 2016/2722. L'accord facilite les déplacements des citoyens du Vanuatu 

dans l'Union et ceux des citoyens de l'Union au Vanuatu.", 

lire: 

"(1) L'accord entre l'Union européenne et la République du Vanuatu relatif à l'exemption de 

visa de court séjour1 (ci-après dénommé "accord") a été signé le 28 mai 2015 et a été 

conclu le 12 février 2016 au moyen de la décision (UE) 2016/2722. L'accord facilite les 

déplacements des citoyens du Vanuatu dans l'Union et ceux des citoyens de l'Union au 

Vanuatu.". 
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